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FOREST PROTEC 

Anti-termites en phase aqueuse  

 

DESTINATION GENERALE : 
Traitement préventif du bois contre les insectes et les champignons pour le grand public et les professionnels.  
Idéal sur tous types de bois de construction sains ou attaqués, à l’intérieur ou à l’extérieur de la maison : murs en bois, portes, fenêtres, 
poutres, portails… 
FOREST PROTEC détruit les insectes du bois avec une efficacité prouvé par l’ORLAT contre les termites de la Réunion selon EN118. 
FOREST PROTEC protège le bois et les matériaux de constructions. 

SUPPORTS USUELS : 
Subjectiles bois : Bois brut neuf ou ancien non lasuré et non peint 
 

CARACTERISTIQUES DU PRODUIT) : 
 Aspect en pot  : Liquide  
 Densité  : 1.03 +/ - 0,05  
 Point éclair : Sans (Ininflammable) 
 Rendement moyen par couche  : 3 à 5 m² par L et par couche (Selon nature et siccité du bois). 
 Consommation moyenne par couche : 0,2 à 0,3 L/m² 

Séchage (20°c et 65% de HR) : Hors poussière : 20 mn 
  Sec au toucher : 24h 
  Recouvrable : 1 heure   

 Classification AFNOR  : Non concerné 
 
 COV (Cat. A/e) : valeurs limites en UE             :  Non concerné 

EXTERIEUR INTERIEUR  
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CONDITIONNEMENT : 5 L 

 

 

 

CONSERVATION : 
24 mois en emballage d’origine non entamé. 
Stocker à l’abri du gel et des températures inférieures à 35°c. 

HYGIENE ET SECURITE : 
Disponible sur site internet : www.mauvilac.com et sur Quickfds.fr ou sur simple appel téléphonique  
à notre Service Technique au 0262 42 03 04. 
. 

MISE EN OEUVRE  

Préparation des fonds et Traitement : 
Le Bois doit être nu, propre et sec 
BOIS VERNIS OU PEINT : Décapez, poncez et dépoussiérez. 
BOIS CIRE : Retirez les couches de cires avec un décireur, poncez et dépoussiérez. 
BOIS LASURE : Poncez pour revenir au bois brut. 
Dose application : 

- 166-200mL/m² en Traitement préventif des termites. 
- 300 mL/m² en traitement curatif des coléoptères. 

L’application d’une couche de finition est obligatoire. 
Compatible avec les finitions de la Gamme bois Mauvilac. 

 

APPLICATION : 
Matériel : Pinceau et Pulvérisateur  
Dilution : Produit prêt à l’emploi. Ne pas diluer. 
Agitation : Agiter 3 à 5 mn avant emploi. 
Nettoyage du matériel : A l’eau, IMMEDIATEMENT après emploi 


